
LE CLOS DES AZALEES

PERPIGNAN

Ensemble immobilier situé au 23 rue des Azalées (66000) PERPIGNAN, sur un
terrain cadastré section BL N°412.

1 copropriété de 39 appartements (du T2 au T4) répartis sur 2 bâtiments
8 Logements sociaux
85 stationnements extérieurs
Stationnements visiteurs

Ce projet de construction a fait l'objet d'un arrêté de permis de construire N° PC 066
136 18 P0107 M03 délivré le 14/12/2021 par la mairie de PERPIGNAN.



SCI LE CLOS DES AZALÉES
4 impasse Henri Pitot, 31500 TOULOUSE

839 257 102

info@groupe-cailleau.com  0562470606 

Le Clos des Azalées 
23 rue des Azalées, 66000 PERPIGNAN 



SCP OLLET VIDAL CANOVAS GADEL  90 jours





CONTRAT DE RÉSERVATION 

Article 1 O. Garanties légales 

Le Réservant devenu Vendeur est tenu aux garanties suivantes : 

Garantie financière d'achèvement 
S'il construit l'immeuble et lors de la réitération des présentes par acte authentique, le RESERVANT s'oblige à justifier de la souscription, de la garantie 
financière d'achèvement extrinsèque prévue par l'article R.261-21 b du Code de la construction et de l'habitation émanant d'un établissement financier 
notoirement solvable ; cet engagement faisant obligation au garant d'exécuter ou de faire exécuter les travaux nécessaires ou de payer toutes les 
sommes nécessaires à la réalisation des travaux et jusqu'à leur complet achèvement. 

Garanties des vices et non-conformité apparents 
Article 1642-1 du Code Civil : 
« Le vendeur d'un immeuble à construire ne peut être déchargé ni avant la réception des travaux ni avant l'expiration d'un délai d'un mois après la 
prise de possession par l'acquéreur des vices de construction ou défauts de conformité alors apparents. Il n'y aura pas lieu à résolution du contrat ou 
à diminution du prix si le vendeur s'oblige à réparer». 

Garantie décennale 
Le vendeur est responsable aux termes de l'article 1792 du code civil et de l'article 1792-1 du Code Civil, des dommages qui compromettent la solidité 
de l'ouvrage ou qui, l'affectant dans l'un de ses éléments constitutifs ou l'un de ses éléments d'équipement, le rendent impropre à sa destination. 

Garantie de bon fonctionnement 
Article 1792-3 du Code Civil : les éléments d'équipements qui ne feront pas corps avec un ouvrage de façon indissociable, font l'objet d'une garantie 
de bon fonctionnement d'une durée de deux ans à compter de la réception de l'ouvrage. 

Isolation phonique 
Article L 111-11 du Code de la Construction et de !'Habitation : 
«Les contrats de louage d'ouvrage ayant pour objet la construction de bâtiments d'habitation sont réputés contenir les prescriptions légales ou 
réglementaires relatives aux exigences minimales requises en matière d'isolation phonique. 
Le vendeur ou le promoteur immobilier est garant à l'égard du premier occupant de chaque logement, de la conformité de ces exigences pendant un 
an à compter de sa prise de possession.» 

Article 11. Réduction d'impôt accordée au titre des investissements locatifs 

Le RÉSERVATAIRE est informé que l'avantage fiscal pourrait être remis en cause en cas de non-respect des conditions visées par les articles 
199 sexvicies et 199 novovicies du code Général des Impôts et notamment de l'obligation de mise en location dans les douze mois qui suivent 
la date d'achèvement de l'immeuble ou l'acquisition du bien si elle est postérieure et ce pour une durée minimale fixée par les textes susvisés. 

IX] Pour l'application du troisième alinéa du X bis de l'article 199 novovicies du CGI,
le Réservataire déclare son intention de demander le bénéfice de la réduction d'impôt.

D Pour l'application du troisième alinéa du X bis de l'article 199 novovicies du CGI, 
le Réservataire déclare son intention de ne pas demander le bénéfice de la réduction d'impôt. 

Cocher la case qui convient 

Montant des frais et commissions directs et indirects effectivement imputés au titre des biens vendus : ... ... ... ......... € H.T 
Part de ces frais dans le prix de revient * : ..10. ... % 

*prix d'acquisition majoré des frais afférents à l'acquisition : honoraires de notaire, commissions versées aux intermédiaires, 

taxe sur la valeur ajoutée, droits d'enregistrement le cas échéant, et taxe de publicité foncière. 

Article 12. Notifications par lettre recommandée électronique 

Le Réservant informe le Réservataire qu'il pourra lui notifier le contrat de réservation conformément aux dispositions de l'article L271-1 du 
code de la construction et de l'habitation en vue d'ouvrir au Réservataire un délai de rétractation de 10 jours par voie électronique. 

Le Réservant informe le Réservataire que le notaire en charge du programme pourra notifier au Réservataire le projet d'acte de vente définitif 
avec les pièces devant lui être remises par voie électronique. 

Le Réservant informe le Réservataire que la lettre de convocation à la livraison incluant le dernier appel de fonds pourra être notifiée par 
voie électronique. 

A cette fin le Réservataire déclare accepter recevoir par voie électronique lesdits contrat de réservation et projet d'acte, la convocation à 
la livraison ainsi que l'ensemble des pièces devant lui être remise à l'adresse email suivante 

Acquéreur/ Coacquéreur : @ 

Le Réservataire déclare refuser la notification du contrat de réservation par voie électronique 

et à cet effet coche la case suivante : D 

Le Réservataire déclare refuser la notification du projet d'acte de vente par voie électronique 

et à cet effet coche la case suivante : D 

Paraphes: 



MEDIMMOCONSO : https://medimmoconso.fr 


